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Question 15/2: 
Développement et gestion des ressources humaines pour faire face aux enjeux de la restructuration et de la transformation sectorielles, une attention particulière étant accordée aux questions d'emploi et d'égalité des sexes

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
PRÉSIDENT DU GROUPE SPÉCIAL SUR LE DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

TITRE:
PROPOSITION DE NOUVELLE QUESTION

________

La présente proposition de nouvelle Question sur le développement des ressources humaines a été avalisée par la Commission d'études 2 à sa réunion de septembre 2001 (10-14 septembre). La version révisée ci-annexée est soumise à l'attention du GCDT. Lorsqu'elle aura été adoptée par le GCDT, cette proposition devra faire l'objet d'un complément d'élaboration.

1
Exposé de la situation

Les ressources humaines sont l'élément le plus critique de toute organisation, et il est nécessaire de revoir en permanence l'état des compétences en matière de développement et de gestion de ces ressources humaines. Pour améliorer ces compétences, il est fondamental de prévoir une formation continue et des échanges d'idées avec les autres professionnels chargés de la formation. 

Le BDT assume un rôle capital dans le développement de ces compétences par l'intermédiaire des activités, à Genève, de sa division DRH, et, sur le terrain, des fonctionnaires concernés. Les grands projets de renforcement des capacités entrepris par sa division DRH, notamment dans le cadre des activités du GTTI et de la GTU, et des Centres d'excellence, ont fortement contribué au traitement de ces questions.

Les professionnels de la DRH sont les mieux placés pour faire connaître au BDT les modalités de l'assistance spécifique requise, dans le cadre de programmes d'assistance dont l'incorporation dans le Plan opérationnel de l'UIT-D peut alors être envisagée.

2
Question

La Question actuelle
 doit continuer d'être à la base des activités de développement et d'amélioration des ressources humaines actuellement déployées, activités qui représentent un programme DRH spécifique défini par la CMDT. En conséquence, il y a lieu de retirer cette Question des activités de la Commission d'études puisque l'on a établi, à la faveur des deux dernières périodes d'études, qu'il ne convenait pas de traiter ce sujet de cette manière. A l'avenir, le Président du Groupe spécial sur le développement des ressources humaines assurera une coordination étroite avec la Division DRH du BDT pour ce qui est des programmes du BDT relatifs au développement des ressources humaines, rendra compte des activités DRH au GCDT et proposera - par l'intermédidaire du GCDT - les mesures qui pourront s'avérer nécessaires périodiquement. Le programme d'action du BDT devra continuer d'être défini par la CMDT.

3
Définition des résultats attendus

Il s'agirait d'établir un rapport annuel couvrant les problèmes devant être traités par les divers projets DRH, y compris la GTU/le GTTI et chaque Centre d'excellence, projets qui devraient contribuer à l'établissement d'une base globale de programmes de formation permettant de répondre aux besoins ainsi définis. Selon qu'il conviendra, les éléments didactiques, les études de cas, les directives et les modèles seront rendus disponibles sur le site web: http://www.itu.int/itu‑d/hrd, à l'usage des Membres de l'UIT.

4
Echéance

Un rapport d'activité annuel devra être publié sur le site web de l'UIT-D, le premier rapport devant être disponible d'ici à septembre 2003. Ce rapport sera soumis au GCDT.

5
Auteurs

Cette activité a été proposée par le président du Groupe spécial sur le développement des ressources humaines, sur demande conjointe de l'UKTA (United Kingdom Telecommunications Academy) et du BDT.

6
Destinataires de l'étude

Professionnels des ressources humaines de tous les Etats Membres de l'UIT-D et Membres du Secteur.

7
Méthodes de travail proposées

Mis à part les activités opérationnelles de la DRH du BDT, il appartiendra au Président du Groupe spécial sur les ressources humaines, conjointement avec le Directeur du BDT, de coordonner un symposium de cinq jours organisé à l'intention de tous les Etats Membres de l'UIT-D et des Membres du Secteur, qui permettra de traiter de l'ensemble des questions pertinentes.

Le symposium devra avoir lieu en août 2003 et en août 2005, et il conviendra de prévoir une interprétation simultanée en anglais, espagnol et français.

Pour compléter les ateliers, il y aura lieu de créer dans le cadre de la GTU/du GTTI, un poste de recherche pour faciliter la coordination des activités entre les universités qui participent au programme et de faire en sorte qu'une base globale de programmes soit à la disposition des Etats Membres de l'UIT et de tous les Membres du Secteur. La nomination du professeur à qui ce poste sera confié devra être approuvée par le GCDT.

___________
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